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                                                Monsieur FIN Jean Pierre
                                                                                       Président du SNSPP59

              Le 03 avril 2008

                                                            Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS 59

                          Objet : octroi d’un jour férié supplémentaire

Monsieur le Président,

   J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur le fait que cette année le 1er mai et le jeudi de l’Ascension sont le même jour.

Dès lors, au regard de l’arrêt prononcé par la Cour de Cassation le 21 juin 2005, suite à un recours déposé par la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne ainsi que de la décision de la commission de conciliation du 14 octobre 1997, je vous demande d’appliquer la note du 12 octobre 2007 de la Direction des Relations du Travail et donc d’accorder aux agents du SDIS un jour chômé supplémentaire, afin qu’ils bénéficient des onze jours fériés, deux fêtes légales coïncidant en un seul et même jour du calendrier.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes respectueux et dévoués       sentiments.

                                                                         Jean Pierre FIN

                                                                            Président 

Copie à Monsieur le DDSIS

Affichage CIS
